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A la page 2, point II, le premier paragraphe devrait se lire comme suit: 

 

"C'est le Traité de Maastricht qui a introduit le principe de subsidiarité dans le traité CE comme 

principe de caractère général applicable à tous les domaines de compétences non exclusives (cf. 

art. 3b, actuellement art. 5 du TCE) 1
." 
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